Chroniques Yéménites 17 : indications aux auteurs

Chers auteurs, merci de bien respecter les indications suivantes qui faciliteront la parution de votre article.

Les articles seront tapés sous une version récente de Word, Mac ou PC et envoyés au CEFAS sous format RTF. Ils font environ 40000 signes.

Nous vous serions reconnaissants d'y adjoindre un court résumé de votre article (cinq lignes) ainsi qu’un résumé en anglais et une demi-douzaine de mots-clefs qui serviront à repérer votre article lorsqu’il sera sur Internet.

Présentation générale

Les titres 1, 2 et 3 de parties doivent être, pour les premiers, présentés en gras, taille 14 pt, à la ligne ; pour les seconds, en italiques et en gras, taille 12 pt, à la ligne également ; pour les troisièmes, en italiques, taille 12 pt, à la ligne en retrait du texte (1,27 pt) :
Lointains Ottomans 
Les témoins d’enfance de la période ottomane
Les témoins
Orthographe des mots arabes

Les auteurs sont priés de bien vouloir ne pas utiliser de police de transcription spéciale et de se limiter aux caractères du clavier courant, selon les conventions suivantes :

La hamza n’est pas transcrite à l’initiale : Ibb, al-Âfâq. A l’intérieur d’un mot, elle sera rendue par l’apostrophe : ta’dîb.

Les voyelles courtes sont a, i, u.

Les voyelles longues sont â, î, û (â dans tous les cas en finale, quelle que soit la forme d’alif employée par l’écriture arabe).

Les consonnes sont, dans l’ordre de l’alphabet arabe :

bâ’, tâ’, thâ’, jîm, /hâ’, khâ’, dâl, dhâl, râ’, zayn, sîn, shîn, /sâd, /dâd, /tâ’, /zâ’, ‘ayn, ghayn, fâ’, qâf, kâf, lâm, mîm, nûn, hâ’, wâ’, yâ’.

(Le signe / avant les lettres s, d, t, z, h sera remplacé par un point sous ces mêmes lettres au moment de l’impression de la revue.)

La tâ’ marbû/ta est transcrite a, sauf en cas de liaison où elle sera transcrite at

Sauf si cela est nécessaire, on ne cherchera pas à noter avec plus de précision la prononciation dialectale (timbres de voyelles autres que [i], [u], [a], prononciation [g] du qâf ou du jîm, etc.), qui sera ramenée au système phonétique de l’arabe classique.
Conformément à l’orthographe arabe :

– l’article est écrit sans assimilation : al-shams, comme al-qamar.

– les particules wa- et fa- et les prépositions bi- et li- ne constituent pas des mots autonomes : al-dirâsât wa-l-bu/hûth, bi-diqqa (l’alif de l’article n’est alors pas transcrit).

– on écrit en revanche : fî al-Yaman..

– on écrit ‘Abd Allâh, ‘Abd al-La/tîf, etc.

Tous les noms de personnes sont transcrit de manière exacte, même les plus courants : ‘Alî ‘Abd Allâh /Sâli/h, etc.

On écrit : Ibn Khaldûn, Ibn Ba/t/tû/ta mais Abû Mu/hammad al-/Hasan b. A/hmad b. Ya‘qûb al-Hamdânî.

Noms de lieux (attention, modifications par rapport aux précédentes Chroniques) : ils sont transcrits de manière exacte (al-‘Udayn, /Hajja…), sauf
Aden

Dhamar

Hadramaout

Hodeïda

Ibb
Mareb

Moka

Mukalla

Saada

Saba

Sanaa

Seyun

Socotra

Taez 

Tihama

Zabid

 et ceux dont l’orthographe est fixée par l’usage français (Riyad, Abou Dhabi, Assouan…).
Les noms communs sont en italiques et transcrits exactement (/hilba, bar‘a, dabbâb…) sauf ceux qui sont reconnus par les dictionnaires français (imam, souk, ouléma, cheikh, cadi…).

On considère sanaani, hadrami, tihami, zaydite, chaféite, hanéfite, rasûlide comme des adjectifs ordinaires (f. pl. sanaanies, etc.).

Bibliographie

Une bibliographie se trouve en fin d’article, regroupant toutes les références citées. Les auteurs voudront bien donner celles-ci sous la forme suivante :

– pour un ouvrage complet :

Halliday F.

1974 : Arabia without Sultans, Londres, Pelican Books.

– pour un article ou extrait d’ouvrage :

Taine-Cheikh C.

1993 : « Du sexe au genre : le féminin dans le dialecte arabe de Mauritanie », Matériaux arabes et sudarabiques, nouvelle série 5, p. 67-121.

· pour un ouvrage en langue arabe, le nom de l’auteur sera donné in extenso, le(s) prénom(s) avant le(s) nom(s). Pour les maisons d’édition, on ne met une majuscule qu’au premier terme du nom :
/Hamîd A/hmad Sha/hra

1998 : Ma/sra‘ al-ibtisâma : suqû/t mashrû‘ al-dawla al-islâmiyya fî al-Yaman (1938-1948), Sanaa, al-Markaz al-yamanî li-l-dirâsât  al-istrâtîjiyya.

Dans le cours de l’article, on renverra, en note de bas de page, aux ouvrages de façon abrégée :

Chelhod, 1984, p. 385.

/Hâmid A/hmad Sha/hra, 1998, p. 135-138.

Iconographie

Si des documents iconographiques peuvent ou doivent illustrer un article, il est préférable de les scanner et de les faire parvenir au CEFAS sous forme de documents indépendants en format *.jpeg (300 dpi minimum, sauf quand la résolution est supérieure au départ). Merci de joindre une légende à chaque image. Les illustrations seront éditées en noir et blanc dans la version papier.
Nous attendons vos articles avec impatience et vous saurions gré de bien vouloir nous les faire parvenir, si possible, avant le 30 septembre prochain.

En vous remerciant et avec nos meilleures salutations de Sanaa,
Juliette Honvault
